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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2OI5.O2I DU 29 JANVIER 2OI5

portant nomination au Ministère de l'Urbanisme,
de I'Habitat et de l'Assainissement

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,
GHEF DU GOUVERNEMENT,

vu la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la Répubtique du
Bénin ;

vu la loi organique n'2010-05 du 03 septembre 2010 fixant la liste des hauts
fonctionnaires de I'Etat dont la nomination est faite par le président de
la République en Conseildes Ministres ;

Vu la loi n'2011-20 du 12 octobre20ll portant lutte contre la corruption et autres
infractions connexes en République du Bénin ;

Vu la proclamation, le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

vu le décret n" 2014-512 du 20 août 2014 portant composition du Gouvernement;

Vu le décret n" 2012-191du 03 juillet 2012fixant la structure type des Ministères ;

Vu le décret n" 2012-338 du 02 octobre 2012 portant modalités d'application des
articles 3 et 10 de la loi n" 2011-20 du 12 octobre 2011 portant lutte contre la
corruption et autres infractions connexes en République du Bénin ;

Sur proposition du Ministre de I'Urbanisme, de l'Habitat et de I'Assainissement ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance des 25 et 27 novembre 2014,

DEGRETE:

Article 1"': Sont nommées dans les fonctions ci-après au Ministère de I'Urbanisme,
de I'Habitat et de I'Assainissement les personnes dont les noms suivent :

Directeur de Cabinet il
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r1

eÀ-

: Monsieur Modeste Christian VIGAN



Directeur Adjoint de Cabinet : Monsleur Ansèque GOMEZ COAMI ;

Conseillère Technique Juridique : Madame Marie Josée de DRAVO
épouse ZINZINDOHOUE ;

Conseiller Technique à I'Urbanisme
et à l'Assainissement Monsieur Adjaï Benjamin

AVAMASSE;

Conseiller Technique à I'Habitat
et à la Construction Monsieur Christian SOSSOU ;

Conseiller Technique aux Questions
Foncières et Domaniales Monsieur Abel Dieudonné

Coffi FANNOU;

Conseiller Technique au Partenariat et
aux Structures Déconcentrées : Monsieur Egoundaré Arcadius

Babaoyo BADA;

Chargé de Mission

Secrétaire Général Adjoint du
Ministère Monsieur Jean-Charles GNONHOUE ;

Directrice des Ressources Humaines : Madame Haholatou TtDJANI ;

Directeur de la Programmation
et de la Prospective Monsieur Delphin eÏOll ;

Directrice de I'lnformatique et du
Pré-Archivage Madame Joëla FRANCISCO ;

Directeur des Ressources
Financières et du Matériel Monsieur Gildas Borgia Z.

KOTEGNON;
Directeur Général de
I'Assainissement Monsleur Tolidji Jean Jacques

SEHOUE; i
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Monsieur Olivier PARAi§O ;



Directeur Général du
Développement Urbain Monsieur Alexandre SADO ;

Directeur Général de l'Habitat et
de la Construction Monsieur Fagla Léopold AZONDEKON ;

Directrice Générale de l'Agence
Foncière de I'Habitat Madame Lamatou O. B. ALAZA;

Directeur Général de I'ARCHA Monsieur Maxime HOUEDJISSIN ;

Directeur Général de l'lnstitut
Géographique National Monsieur Roch Abdon BAH ;

Directeur Général de l'Agence
de Réhabilitation de la ville de
Porto-Novo Monsieur Mohamed Chakirou ROUFAï ;

Directeur Général du Foncier,
de la Cartographie et du
Cadastre Monsieur Wenceslas Fagnon HOUENON ;

Directeur de la Promotion des
Métiers Monsieur Rémi ALLADAGNIWEKE ;

Monsieur Soubérou Gbèdossou
SALOUFOU;

Directeur de l'Habitat et du
Logement Monsieur Omonlegbe Valentin

ABOGOURIN;

Directeur des Politiques et
Stratégies à la Direction
Générale de l'Assainissement Monsieur Romain Léandre Dossou KlKl ;

Directeur de l'Appui à la Salubrité
Publique et au Maintien de la
Propreté : Monsieur Camille AGBOSSAGA ; (
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Directrice de I'Appui à la Gestion

Directeur de la Promotion des
Matériaux Locaux



Madame Sènami Sonagnon Jacqueline E.

A. DJIDONOU;

Monsieur Augustin Gbènakpon DOSSOU ;

Directeur Départemental de
l'Urbanisme, de l'Habitat et de
I'Assainissement Borgou-Allbori Monsieur Orou Pibou SANN! ;

Monsieur Crespin MENSAH ;

Directeur Départemental de
l'Urbanisme, de l'Habitat et de
l'Assainissement Ouémé-Plateau Monsieur Yèkini Christophe BOYA ;

Directeur Départemental de
l'Urbanisme, de l'Habitat et de
l'Assain issement Atlantique-Littoral Monsieur Richard KOUNDE ,

Directeur Départemental de
I'Urbanisme, de I'Habitat et de
l'Assainissement Mono-Couffo Monsieur Gabin ACLOMBESSI.

Article 2 : Les intéressés doivent prendre toutes les dispositions diligentes pour faire la
déclaration de leur patrimoine dans les quinze (15) jours calendaires au plus tard à compter
de la prise et de la fin de leurs fonctions conformément à la loi.

Article 3 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, prend
effet pour compter de la date de prise de fonctions des intéressés et sera publié au
Journal Officiel de la République du Bénin.

Fait à COtOnou, le 2s j anÿier 2o1s
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des Déchets et Eaux Usées

Directeur Départemental de
I'Urbanisme, de I'Habitat et de
l'Assainissement Atacora-Donga

- Directeur Départemental de
l'Urbanisme, de I'Habitat et de
I'Assainissement Zou-Collines

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef au Couvernemeÿ

4
Dr BoniYAY!



Le Ministre de I'Urbanisme, de l'Habitat et
de l'Assain issement,

Le Ministre de I'Economie, des Finances et
des Programmes de Dénationalisation,
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